
Peut-on pratiquer un entretien en parallèle à plusieurs
candidats ?

Réponse courte

Il est possible de pratiquer un entretien en parallèle à plusieurs candidats au Luxembourg, à condition de respecter

les principes de non-discrimination, d’égalité de traitement et de confidentialité. Les candidats doivent être informés à

l’avance du format collectif et donner leur consentement éclairé.

L’évaluation doit reposer sur des critères objectifs et transparents, strictement liés au poste à pourvoir, sans porter

atteinte à la dignité ou à la vie privée des candidats. Chaque participant doit bénéficier d’une évaluation individuelle et

la traçabilité des décisions doit être assurée.

Définition

L’entretien en parallèle, aussi appelé entretien collectif ou groupé, consiste à réunir plusieurs candidats lors d’une

même session d’évaluation, généralement en présence d’un ou plusieurs représentants de l’employeur. Cette

méthode permet d’observer les interactions, les compétences comportementales et la capacité d’adaptation des

candidats dans un contexte de groupe.

Elle s’utilise en complément ou en alternative à l’entretien individuel, notamment pour des postes nécessitant des

aptitudes relationnelles ou un travail en équipe.

Conditions d’exercice

La pratique de l’entretien en parallèle est autorisée au Luxembourg, sous réserve du respect strict des principes de

non-discrimination, d’égalité de traitement et de confidentialité. L’employeur doit s’assurer que la méthode

d’évaluation est pertinente au regard du poste à pourvoir et ne porte pas atteinte à la dignité des candidats.

Il est obligatoire d’informer préalablement les candidats du format collectif de l’entretien et de recueillir leur

consentement éclairé, notamment concernant la présence d’autres candidats et la nature des exercices proposés.

L’égalité de traitement doit être garantie à chaque étape du processus.

Modalités pratiques

L’organisation d’un entretien en parallèle nécessite une préparation rigoureuse afin d’assurer l’équité entre les

candidats. L’employeur doit définir des critères d’évaluation objectifs, transparents et applicables à tous les

participants.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Les questions et mises en situation doivent être strictement liées aux exigences professionnelles du poste. Il est

interdit de solliciter des informations relevant de la vie privée ou sans lien direct avec l’emploi proposé. La

confidentialité des échanges doit être préservée, en évitant la divulgation d’informations personnelles entre

candidats.

Chaque candidat doit bénéficier d’une évaluation individuelle, fondée sur des éléments observables et vérifiables,

même dans le cadre d’un entretien collectif. La traçabilité des critères et des décisions doit être assurée.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de limiter le nombre de participants à chaque session pour permettre une observation qualitative

et prévenir toute situation de malaise ou de concurrence excessive. L’environnement de l’entretien doit respecter la

dignité des candidats et favoriser une expression équitable de chacun.

La présence d’un observateur tiers, tel qu’un représentant du personnel ou un membre du service RH, peut renforcer

l’objectivité de l’évaluation. Il est conseillé de prévoir un temps d’échange individuel avec chaque candidat, en

complément de la phase collective, afin de recueillir des éléments plus personnels et de répondre à d’éventuelles

interrogations.

L’employeur doit également veiller à la traçabilité des décisions et à la conservation des documents relatifs à la

procédure, conformément aux obligations de documentation et de justification en matière de recrutement.

Cadre juridique

Article L.241-1 du Code du travail : Interdiction de toute discrimination directe ou indirecte lors du

recrutement, quel que soit le mode d’évaluation.

Article L.241-3 du Code du travail : Obligation d’égalité de traitement entre les candidats.

Article L.261-1 du Code du travail : Respect de la vie privée, limitation des questions aux seules informations

nécessaires à l’appréciation des aptitudes professionnelles.

Article L.121-6 du Code du travail : Obligation d’information et de transparence dans la procédure de

recrutement.

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) et recommandations de la CNPD : Respect des principes de finalité, de

proportionnalité, de sécurité et de traçabilité pour tout traitement de données à caractère personnel dans le

cadre du recrutement.

Jurisprudence nationale : Licéité de l’entretien en parallèle sous réserve de l’absence d’inégalité de

traitement, de pression psychologique excessive ou d’atteinte à la dignité des candidats.

Il est essentiel de documenter précisément le déroulement de chaque entretien collectif et de conserver la traçabilité des critères

d’évaluation utilisés, afin de pouvoir justifier l’équité de la procédure en cas de contestation ou de contrôle.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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